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La volonté des élus d’écrire ensemble l’avenir de nos 
communes est déterminante dans le développement 
de la CCCQ. Unis, nous offrons plus d’espace, plus de 
diversité et plus de moyens. En effet, une 
Communauté de Communes permet de mobiliser plus 
facilement financements et subventions en 
provenance de l’Europe, de l’Etat, du Conseil Régional 
et du Conseil Général. 
Malgré tout, on se rend compte régulièrement que le 
fonctionnement de la Communauté de Communes, 
ses attributions, les projets qu’elle porte, restent 
encore mal connus de nos concitoyens. 
 
Sur le plan de la communication la CCCQ poursuit ses 
efforts (bulletin, www.canton-quingey.fr, lettre 
d’info....). Notre but est, en effet, de montrer à nos 
concitoyens l’utilité de cette intercommunalité dans 
notre vie quotidienne. 
Pour 2011, je souhaite que notre Communauté de 
Communes voie la concrétisation des projets en cours. 
Je souhaite également voir émerger de nouvelles 
idées et actions pour tout ce qui pourra renforcer le 
lien social sur notre territoire. 
Il nous faut être solidaires dans notre démarche tout 
comme être responsables dans nos choix stratégiques 
qui engagent l’avenir de nos enfants. 
Nous, élus ruraux, il nous faut gérer nos communes au 
plus juste sans faire d’écart de peur d’être mis sous la 
tutelle de l’Etat. 
Malgré ces réalités, nous continuons de travailler avec 
nos modestes moyens. 
 
Bien sûr, l’ensemble de nos projets ne peut se faire 
que si nous conservons le soutien de nos partenaires 
financiers et principalement du Conseil Général. Or, la 
réforme des collectivités voulue par le gouvernement 
risque d’affaiblir l’ensemble des collectivités. 
Sans le Conseil Général qui finance une partie des 
projets communaux, nos communes sont gravement 
menacées... 
 
Des projets sont à l’étude, plusieurs devraient se 
réaliser d’ici fin 2011. Aujourd’hui, nos 34 communes 
en travaillant ensemble construisent solidairement leur 
avenir. Même si elles ne peuvent régler d’un coup 
toutes les difficultés, elles se donnent les moyens d’y 
faire face et de mieux servir la population et leur 
territoire. 
Pour terminer, je vous livre simplement une citation de 
Paul Valery qui me paraît correspondre à notre 
intercommunalité : « mettons ce que nous avons de 
meilleur en commun et enrichissons-nous de nos 
mutuelles différences » 
 
Toute l’équipe de la Communauté de Communes reste 
à votre écoute et à votre service et vous présente ses 
meilleurs voeux pour 2011 
     
 Maryvonne RAGOT 
 Présidente de la CCCQ 

 Maire de Chouzelot 

 



 
 

        
  
     

 

Les habitants au cœur de nos préoccupations 
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Actualité intercommunale  
 

Économie 
 

Les taux de fiscalité de la Communauté de 
Communes n’ont pas augmenté depuis quatre ans. 
 
Nous avons fait le choix de privilégier les services 
aux habitants et notamment en direction des enfants 
du Canton. Nous n’avons pas souhaité investir dans 
des constructions coûteuses pour les contribuables. 
En effet, notre budget finance : 
·  Un éducateur sportif pour aider les écoles 
primaires, les associations à pratiquer différents 
sports. 

·  Un animateur territorial qui soutient les projets 
jeunesse des associations, du collège et des 
communes. 

·  Un technicien au service des communes pour leurs 
projets, assainissement non collectif et travaux. 

 
Par ailleurs, nous participons au financement de 
l’école de musique pour diminuer la participation 
des parents. Nous prenons également en charge un 
intervenant musical en milieu scolaire. 

« Je suis aujourd’hui en mesure de vous annoncer 
qu’un transport financé principalement par le 
Conseil Général entre le chef lieu de canton, en 
direction de Besançon, avec un arrêt au carrefour 
de Chenecey-Buillon, sera mis en place à compter 
du 1er trimestre 2011. Il effectuera la liaison 2 fois 
par jour dans les deux sens ; bien entendu, nous 
adapterons le service existant (Trans’vallées) afin qu’il y 
ait complémentarité entre les deux transports de 
voyageurs. Les modalités de mise en place vous 
seront communiquées ultérieurement, notamment 
les points d’achats des tickets. » 
 
Monsieur Jacques BREUIL 
Vice Président de la CCCQ chargé de l’économie. 

Nous envisageons de financer une étude destinée à la rénovation de l’habitat ancien sur le canton de 
Quingey avec un volet énergétique. Si l’étude est concluante, une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat sera engagée.  
 



 

 
 
  

 
 La Redevance Incitative  : une nouvelle redevance pour payer le juste prix 
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Actualité intercommunale  
 

Environnement 

LLaa  RR..II (Redevance Incitative) 

Le 1er janvier 2012, une nouvelle redevance 
d’enlèvement des déchets ménagers viendra 
remplacer la tarification actuelle appliquée par la 
Communauté de Communes du Canton de 
Quingey. Elle permettra une réelle équité entre les 
habitants car chacun paiera en fonction du service 
effectivement rendu. Elle a également pour objectif 
de renforcer nos habitudes de tri. 
L’enjeu est de taille : il s’agit de mieux maîtriser la 
production et le coût de nos déchets. 

Á ce jour, environ 85% des foyers de la CCCQ sont 
en possession de leur bac gris. Les personnes qui 
n’auraient pas encore retiré leur bac sont invitées à le 
faire dès que possible. Seuls les bacs gris de la CCCQ  
seront collectés  à partir du 01 janvier 2011.  

La redevance incitative sera calculée selon  la taille 
du bac et le  nombre de présentations à la collecte ; 
elle entrera en vigueur dès le 01 janvier 2012.  

L’année 2011 est une année de transition : 

·  elle  permet aux usagers de s’habituer à  produire 
moins de déchets et à sortir moins souvent leur 
bac. 

·  la facturation  2011 est,  comme en 2010, calculée 
sur une part fixe et une part par habitant. 

·  pour information,  une facture «  à blanc » 
permettra de connaître le montant de la  
redevance incitative équivalente en 2012. 

·  doit être sorti la veille au soir de la collecte et 
rentré dès que possible, 

La  Quelques petits conseils pratiques  : 

Votre bac gris : 

·  doit contenir uniquement des ordures ménagères résiduelles préalablement déposées dans des sacs,  
·  doit être sorti la veille au soir de la collecte et rentré dès que possible, 
·  doit être visible et disposé, poignées tournées côté route, 
·  doit avoir le couvercle fermé ; le sac en trop sera laissé sur place par l’agent de collecte. 

 

Afin de réduire vos ordures ménagères, il est 
conseillé de :  

·  faire des achats éco-responsables, de choisir des 
produits à la coupe  et en vrac, qui ne soient pas sur-
emballés, de privilégier les gros conditionnements, 
d’éviter les produits à usage unique et de  réemployer 
au maximum tout ce qui est réutilisable ... 

·  trier au mieux les emballages ménagers recyclables 
dans le bac jaune et les papiers journaux-magazines 
dans les sacs bleus, 

·  composter les déchets fermentescibles (des 
composteurs de 600 l sont toujours en vente à la 
CCCQ au prix de 15 euros) 

·  utiliser la déchèterie pour tous les déchets qui y sont 
acceptés,  y compris les déchets dangereux  

·  déposer en ressourcerie tout ce qui peut être réutilisé 
(Association T.R.I, La Blanchotte à Quingey) ou lors 
de la collecte mensuelle des sacs bleus. 

 

 



 

 
 
           
             
 

Service Public d'Assainissement Non Collectif 
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LLee  SSPPAANNCC  
 
 

Ce service créé en mars 2010 a pour objectif 
d’aider le particulier concerné par la 
problématique de l’assainissement non collectif. 
 
Le SPANC doit : 
·  donner un avis de conformité sur les nouvelles 
constructions,  

·  doit vérifier le fonctionnement des 
assainissements existants avant le 31 décembre 
2012 

 
Ce service est également là pour apporter des 
conseils aux particuliers sur tout ce qui touche à 
l’assainissement individuel. 
 
Contact : Ludovic PICOD 03.81.63.54.75 
 
VVEENNTTEESS  NNOOTTAARRIIAALLEESS  
  
DDeeppuuiiss  llee  11eerr  jjaannvviieerr  22001111,,  llaa  vveennttee  dd’’uunnee  
hhaabbii ttaatt iioonn  eesstt   ssoouummiissee  àà  uunn  ddiiaaggnnoosstt iicc  
dd’’aassssaaiinniisssseemmeenntt  qquuii   ffaaii tt   ééttaatt   ddee  llaa  ccoonnffoorrmmii ttéé  
ddee  ll ’’aassssaaiinniisssseemmeenntt  nnoonn  ccooll lleecctt ii ff ..  CCee  ddeerrnniieerr  
ddooii tt   êêttrree  rrééaall iisséé  ppaarr  llee  SSPPAANNCC..  
DDaannss  llee  ccaass  dd’’uunnee  nnoonn--ccoonnffoorrmmii ttéé,,  uunnee  rreemmiissee  
aauuxx  nnoorrmmeess  eesstt   ddeemmaannddééee  ((llooii   ggrreenneell llee  IIII))  ssooii tt   
aavvaanntt   llaa  vveennttee  ppaarr  llee  vveennddeeuurr,,  ssooii tt   aapprrèèss  llaa  
vveennttee  ppaarr  ll ’’aacchheetteeuurr..  DDaannss  ccee  ddeerrnniieerr  ccaass,,  
ll ’’aacchheetteeuurr  aa  uunn  ddééllaaii   dd’’uunn  aann  ppoouurr  ffaaii rree  rrééaall iisseerr  
lleess  ttrraavvaauuxx  ddee  rreemmiissee  aauuxx  nnoorrmmeess..  
 
 
Pour toutes demandes d’information sur la zone 
d’activités ou sur le SPANC vous pouvez 
contacter : 
 
 
Ludovic PICOD : 03.81.63.54.75 
 

Actualité intercommunale  
 

Environnement 
 

Planning prévisionnel des 
diagnostics assainissement individuel 

 
2011 : Arc-et-Senans, Bartherans, Cessey, 
Chenecey-Buillon, Courcelles, Cussey-sur-Lison, 
Epeugney, Liesle,  Montrond, Palantine,  Paroy, 
Pessans, Quingey, Rurey. 
 
2012 : Brères, Buffard, By, Charnay, Chatillon-
sur-Lison, Chay, Chouzelot, Echay, Fourg, Goux-
sous-Landet,  Lombard, Lavans-Quingey, 
Mesmay, Montfort, Myon, Paroy, Pointvillers,  
Rennes-sur-Loue, Ronchaux, Rouhe, Samson. 
 

Le diagnostic des assainissements non 
collectifs existants 

 
La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 impose à 
toute collectivité compétente de faire un 
diagnostic des assainissements individuels sur 
leurs territoires avant le 31 décembre 2012. 
Ce diagnostic est réalisé sous forme d’une visite 
du technicien SPANC chez tous les particuliers 
concernés afin de vérifier l’état et le bon 
fonctionnement des ouvrages. 
 



 
 
 
   
 
 

Des outils pour accompagner la jeunesse 
 

          
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
      
 

 
 
Si vous aussi vous avez des projets pour les 11-17 ans, Ludovic FERY vous accueillera à la Communauté de 
Communes pour mettre en place votre action. 
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Actualité intercommunale  

Vie associative et 
Jeunesse 

   LLee  CCoonnttrraatt   TTeerrrr ii ttoorr iiaall   
JJeeuunneessssee  ::   
 
En 2010, près de 400 jeunes ont bénéficié des 
services du CTJ. Il a soutenu des actions 
culturelles (Décryptage des médias, atelier théâtre de Liesle), des 
actions menées par les jeunes (le CMJ de Quingey, les 
espaces jeunesse de Montrond le château et celui d’Arc et Senans) 

également des projets sportifs et 
environnementaux (sport vacances et le club nature de T.R.I).  
Pour 2011, nous continuerons à travailler avec les 
forces en présence sur notre territoire en ce qui 
concerne la jeunesse. Les collectivités, le Plan 
Educatif Local, le Collège, les associations. Tous 
ces acteurs favorisent le bon fonctionnement de 
ce contrat territorial. 
 
Dès janvier 2011, la plupart des actions précitées 
seront reconduites. D’autres verront le jour 
comme : 
·  la sensibilisation à la déforestation avec les 
classes de sixième. 

·  la formation aux premiers secours avec les 
troisièmes. 

·  Une salle de jeux en réseau à Quingey. 
 

   PPooiinntt  IInnffoorrmmaatt iioonn  JJeeuunneessssee  ::   
 
L’information Jeunesse est une mission de service public, définie et garantie par l’Etat. Au nom de l’Etat, 
le ministère chargé de la Jeunesse et des Sports labellise les structures qui constituent le réseau 
Information Jeunesse. Il coordonne et soutient leur développement avec le concours des collectivités 
territoriales.  
 
Votre Communauté de Communes a fait le choix d’offrir ce service à ses jeunes. Il sera opérationnel à 
partir de février 2011. Le P.I.J consiste, à traiter tous les sujets qui intéressent ou concernent les jeunes 
dans leur vie quotidienne et l’exercice de leurs droits, notamment : enseignement, formation 
professionnelle et permanente, emploi, vie pratique, transports, santé, culture, sports, loisirs, vacances, 
etc… 
 
L’accueil est gratuit, personnalisé et modulé selon la demande. Une mise à disposition de 
documentation à l’entretien est assurée. La relation de conseil aide à la démarche et à une approche 
globale des projets ou du parcours individuel du jeune. 
 

Si vous aussi vous avez des projets pour les 11-
17 ans, Ludovic FERY vous accueillera à la 
Communauté de Communes pour mettre en 
place votre action. CTJ : 06.31.05.45.96 – 
ludovicfery.cccq@orange.fr   
 



 
 
 
   

 
La musique et le sport à l’école 
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Actualité intercommunale  

Vie associative et 
Jeunesse 

Le projet musical de cette année est de donner un 
concert dans chaque école, de jouer sur la proximité 
des spectacles, de profiter d'un cadre plus 
intimiste afin de pouvoir mêler un travail collectif et 
individuel dans les classes, d’intégrer le travail des 
enseignants du canton, et des musiciens de l'école 
de musique Musical'loue, de faire participer des 
enfants qui jouent d'un instrument. 
  
Le travail d’Emilie Piot dans les écoles s'appuie sur 
quelques points essentiels tels que: 
·  Le travail de la voix (échauffements, répertoire de 
chants variés, jeux vocaux) 

·  La pratique rythmique (percussions corporelles, 
déplacements dans l'espace sur une musique, 
réactions à des stimulis sonores) 

·  L'écoute (de différentes musiques, de leurs 
propres productions, écoute entre eux et des 
consignes) 

·  L'aboutissement de projets (se produire devant un 
public) 

  

Les mardis et jeudis, Lionel Robert accueille les 
groupes scolaires du Canton. 

Sa mission et ses objectifs : 

·  Soutien et collaboration technique à l’enseignant 
·  Pratiquer des activités diversifiées 
·  Stimuler les qualités physiques et psychologiques 
chez l’enfant 

 
« L’EPS a un rôle important sur la construction 
physique. L’un des premiers rôles est d’améliorer 
les capacités physiques des élèves  à travers 
différentes activités. Elle peut aussi contribuer à 
réduire certaines inégalités  sociales, familiales. 
L’EPS a une influence majeure dans le 
développement de l’estime de soi . Il est important 
d’insister sur la notion de plaisir , qui met les élèves 
plus facilement en situation de réussite ». 

 Les prochaines représentations: 
  
·  Ecole Arc et Senans, salle des fêtes  le  
    samedi 15 janvier vers 10h30 
 
·  Ecole de Montrond le Château, salle des fêtes, 

le vendredi 28 janvier vers 18H30 
 
·  Ecoles de Rurey et Epeugney, salle de la mairie 

de Rurey, le samedi 5 février vers 10H30 
 
·  Ecole de Fourg, salle des fêtes, le samedi 21 

vers 19h30 et dimanche 22 mai vers 15h 
 



  
 
 
           

 
Un sentier plein d’histoire 
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Actualité intercommunale  
 

Cadre de vie 

Réseau d’itinéraires  
 

En cours de réalisation, ce projet répond à des 
objectifs précis que la CCCQ s’est fixés : 
sauvegarde des chemins, réponse aux besoins de 
loisirs, enrichissement de l’offre touristique, soutien 
aux opérateurs touristiques, valorisation du 
patrimoine naturel...  
Un exemple de projet d’itinéraire : 
 
Le chemin des Gabelous : 
 
Le gabelou  était un "policier" chargé de la 
surveillance du sel. 

 
Le chemin des gabelous suit approximativement le 
tracé historique du saumoduc, double conduite de 
bois de 23 km qui permettait à la Saline Royale 
d'Arc et Senans de recevoir le sel sous forme de 
saumure depuis les Salines de Salins les Bains.  

 
Identité forte sur le territoire, le saumoduc a marqué 
l’histoire et représente aujourd’hui un atout majeur 
en terme de tourisme culturel, il représente l’histoire 
du sel, et de la contrebande. Celui-ci a joué un rôle 
primordial dans le classement de la Saline de 
Salins au patrimoine mondial de l’UNESCO.  
Créé en 1999, il nous paraît nécessaire de rénover, 
et de maintenir ce patrimoine historique. C’est 
pourquoi les 3 Communautés de Communes (du 
canton de Quingey, du Pays de Salins, du Val 
d’Amour) travaillent ensemble sur un projet de 
réhabilitation du chemin des Gabelous concernant 
le saumoduc, son histoire, son fonctionnement :  
3 Objectifs :  Culturel, historique, touristique  
 

L’entretien des itinéraires :   
 
Concevoir, aménager, équiper et promouvoir un itinéraire de randonnée, c’est également s’engager 
durablement à l’entretenir. C’est donc mettre en place l’ensemble des modalités techniques de cet 
entretien et mobiliser des moyens financiers chaque année afin de garantir aux utilisateurs une qualité 
répondant à leurs attentes. Cet entretien concerne aussi bien les balises et le mobilier de signalisation 
que l’entretien courant des chemins pour permettre une pratique agréable (empierrement, 
débroussaillage, élagage, fauchage etc.).  
Sur le Canton, cela représente: 156 Kms, 84 Kms de circuit VTT et  72 Kms de pédestre 
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Actualité intercommunale  
 

Rando 

Dans ce nouveau numéro, nous vous proposons de 
découvrir « le sentier du Bois de Moini  ». C’est un 
itinéraire facile de 7 km pour environ 150 m de 
dénivellation positive, alternant forêt, pâtures, 
pelouses sèches et points de vue. 
 
Le départ est situé au point de vue de la côte de Moini 
(en voiture depuis Quingey, prendre direction Abbans 
Dessus, puis prendre le chemin à gauche qui vous 
indique le parking). 

 
Intérêt du parcours :  
·  Point de vue sur la Loue et Quingey, point de vue sur 
la vallée du Doubs.  

·  Possibilité de faire un aller-retour jusqu’au monument 
des Aviateurs de Lombard. 

·  La côte de Moini et son parc classé Natura 2000 : 
(information sur site) 

 
La faune et la flore font la richesse de la côte de Moini 
avec notamment ses orchidées dont l'orchis brûlée, la 
clématite des haies, l'orchis bouffon, la sauge des 
prés, mais aussi une plante parasite appelée 
l'orobranche de Bartlingi. Et bien d’autres... 
Parmi la faune, est présent le lézard vert. On trouve 
des oiseaux : le torcol fourmilier, l'alouette lulu, la 
bécasse, la sitelle torche-pot appelée aussi la petite 
"perce bois". On peut apercevoir d'autres oiseaux de 
plus grosse taille comme le pic noir. 
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Les commissions 

1° commission  : Budget, finances, aménagement de l’espace, emploi, solidarité, développement économique
  
  Présidents : J. Breuil – G. Morel 
  Membres : L. Breuillot, H. Jacques, J.C. Demesmay, L. Royet, P. Tessanne,  
                                       X. Perucchini, A. Bastaert, M. Chaussarot  
 
 
2° Commission : Environnement, déchets, rivières, insertion, aide a ux communes (SPANC)  
  Président : B. Laresche 
  Membres : J. Robardet, M. Demesmay, P. Breuillard, J. Laporte, S. Marguet,                   
                             Y. Boichut, G. Paillard, B. Pindeler, G. Laithier, C. Berthet-Tissot,  
          J.C. Goy 
 
 
3° Commission : Culture, musique, loisirs, tourisme  
  Président :  
  Membres : G. Paillard, T. Maire du Poset, S. Faivre, M. Bohly 
 
 
 
 
4° Commission : Logement, cadre de vie, transports, développement d urable,services à la population,  

        assistance technique aux communes  
  Président : M. Demesmay 

Membres : S. Faivre, L. Fourquet, B. Laresche, F. Leblanc-Vichard,  
       C. Outrey, G. Morel, R. Stadelmann, S. Valot 

 
 
5° Commission : Gymnase, matériel, sports, jeunesse, associations, communication  
 Présidente : M. Ragot 
                      Membres : L. Rolet, C. Chatelain, T. Guinet, J.C. Goy, J.B. Girod-Gard 
 
 
 
 
 
 
 
 
Communauté de Communes du Canton de Quingey 
www.canton-quingey.fr 
12 rue Calixte II – 25440 Quingey 
Tél : 03.81.63.84.63 – Fax : 03.81.63.71.25 
Présidente : 06.88.08.13.71 
Elisabeth Jacques : 03.81.63.54.74 
SPANC : 03.81.63.54.75 
Lionel Robert : 06.72.95.82.63 
Ouverture : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 


